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Transport des élèves et étudiants en situation de handicap 

 

Comment envoyer un message au conseil départemental (mission transport scolaire) via le 

site transportscolaire.departement41.fr 

Ce tutoriel a été conçu pour vous aider à effectuer vos démarches en ligne 

 

1. Se connecter sur le site en ligne à l’adresse suivante : transportscolaire.departement41.fr  

2. Saisir vos identifiants (adresse mail – mot de passe) sur la page d’accueil :  

 

 

3. Sur votre espace personnel, cliquer sur « Messagerie »  

 
 
 

https://transportscolaire.departement41.fr/
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4. Pour adresser un message au conseil départemental (mission transport scolaire), cliquer sur :  
 
 

 
5. Cliquer dans la ligne « Usager » pour sélectionner le nom de l’enfant concerné par votre 

message, compléter la ligne « objet » et rédigez votre message. 

6. Cliquer ensuite sur   
 
 
 

 
 
Historique des messages 
 
Tous les messages envoyés à la Mission transport Scolaire et tous les échanges effectués via la 
messagerie, sont facilement accessibles depuis l’onglet  

 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
Pour ouvrir les messages envoyés ou reçus, cliquer sur l’enveloppe.  


